
RÈGLEMENT DE LA BOURSE

décernée en 2009 par le DELF (Diabète Education de Langue Française) et
les Laboratoires Merck Sharp & Dohme-Chibret

“Mieux gérer Son Diabète”
1. Contexte
Les Laboratoires Merck Sharp & Dohme-Chibret décernent en 2009 une bourse
destinée à soutenir la réalisation en France d’un projet destiné à améliorer l’observance
dans la prise en charge du diabète de type 2. Cette bourse décernée en partenariat
avec le DELF sera remise à l’occasion du congrès du DELF : Santé-Education, le vendredi
6 février 2009 à Paris.

2.Thème de la bourse
“Améliorer l’observance

dans la prise en charge du diabète de type 2”

3. Candidats
La bourse est attribuée à une équipe médicale ou un personnel soignant exerçant en
hôpital, en établissement de soin public ou privé, en libéral ou en réseau en France,
pour un travail pluridisciplinaire ou en équipe.

4. Projet
Les projets présentés par les candidats consistent en des initiatives, concrètes et qui
peuvent être effectivement mises en place dans les structures hospitalières publiques
ou privées, en France. Au cas où les réalisations présentées seraient soumises à des
règlementations particulières, par exemple dans le cadre de recherches biomédi-
cales, le candidat doit faire son affaire de toutes formalités éventuellement nécessaires
(avis de CCP, autorisation de la CNIL,…). L’attribution de la bourse ne peut en aucun
cas être interprétée comme une reconnaissance de la conformité des projets primés
avec la réglementation en vigueur.
Le lauréat s’engage à ce que cette bourse soit consacrée à la réalisation du projet
et à présenter les résultats ou à défaut le point d’avancement du projet, l’année suivant
l’obtention de la bourse, dans le même cadre que celui où il aura été décerné (sous
réserve des possibilités techniques à voir avec les organisateurs). Les candidats
s’engagent à informer l’hôpital ou toute autre institution dont ils dépendent de leur
participation à la bourse, et à effectuer toutes les notifications et/ou obtenir toutes
les autorisations nécessaires auprès d’eux, ainsi qu’auprès de tout établissement au
sein duquel leur projet serait mis en place.

5. Candidature
Les candidats doivent remplir le formulaire de candidature ci-joint (annexe 1) et
l’adresser à Mme Souade Khelifa, Laboratoires MSD-Chibret, 3, avenue Hoche,
75114 Paris cedex 08, accompagné d’un dossier de candidature (en 8 ex.).
Le formulaire et le dossier de candidature devront avoir été reçus par les Laboratoires
MSD-Chibret au plus tard le 15 décembre 2008. Passé cette date, les dossiers ne seront
plus pris en compte.

6. Dossier de candidature
Le dossier (en 8 ex.) présenté par les candidats doit comprendre :
- une lettre de candidature,
- un curriculum vitæ pour chacun des candidats
- un résumé du projet (250 mots environ)
- une description détaillée du projet en 2 pages maximum (incluant des annexes

éventuelles), comprenant les éléments suivants :
• Les objectifs en terme d’amélioration de l'observance de la prise en charge pour

les patients diabétiques de type 2,
• Les éléments et la réflexion ayant conduit à ce projet,
• Le lieu de mise en œuvre du projet,
• La date de mise en œuvre prévue du projet et sa durée,
• Les personnes (fonctions) et organismes devant participer à la mise en œuvre du

projet,
• Les modalités de mise en œuvre, moyens utilisés,
• Le financement et l’utilisation de la bourse,
• Les résultats escomptés,
• Tous les éléments complémentaires que vous jugerez utiles pour éclairer le jury

sur la nature et l’intérêt de votre projet.
Les dossiers reçus ne seront pas restitués aux candidats.

7. Composition du jury
Les projets seront examinés, principalement sur la base de leur intérêt pour le patient,
par un jury multidisciplinaire dont les membres sont impliqués dans l’amélioration de
l’observance de la prise en charge dans le diabète de type 2. Le jury est composé de
7 membres indépendants et bénévoles, désignés par le Conseil d’Administration du
DELF. Le Conseil d’Administration du DELF peut décider de leur adjoindre des suppléants.
Les membres du jury pour cette bourse sont par ordre alphabétique :
• Dr C. FOURNIER (Saint-Denis)
• Pr S. HALIMI (Grenoble)
• Dr G. HOCHBERG (Paris)
• Dr A.-M. LEGUERRIER (Rennes)
• Dr H. MOSNIER-PUDAR (Paris)
• Mme S. PUCHEU (Paris)
• Pr G. REACH (Bobigny)
Les membres du jury désignent en leur sein leur Président. Deux représentants de
MSD-Chibret peuvent assister aux réunions du jury, sans prendre part au vote.

8. Délibération et désignation des lauréats
Les membres du jury reçoivent l’ensemble des dossiers au moins deux semaines
avant de se réunir. Chaque membre du jury donne pour chaque dossier, et en tenant
compte des éléments mentionnés en annexe 2, une note accompagnée de sa justifi-
cation. Le jury utilisera une grille d’évaluation afin de faciliter le déroulement de la
délibération. En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. Un compte
rendu de la délibération est adressé pour validation à tous les membres du jury, et
pour information aux Laboratoires Merck Sharp & Dohme-Chibret, et au secrétariat
du DELF. En cas d’égalité le jury se réserve la possibilité d’attribuer la bourse à
plusieurs projets et d’en partager le montant en conséquence. Le jury se réserve le
droit de ne pas attribuer de bourse, si la qualité des projets est jugée insuffisante.
Dans l’éventualité où un projet implique directement un membre du jury, celui se
retire du jury.

9. Montant de la bourse
Une bourse d’un montant de 5 000 euros sera attribuée au projet retenu par le jury. Le
chèque sera remis à la personne physique ayant présenté le projet primé, et complété
un formulaire de candidature. En cas de projet collectif, le chèque sera remis à la personne
s’étant désignée responsable sur le formulaire de candidature.

10. Financement
Le financement de la bourse est assuré par les Laboratoires Merck Sharp & Dohme-
Chibret. Le principe et les conditions de la participation à la bourse des Laboratoires
Merck Sharp & Dohme-Chibret, ainsi que le montant de son financement, ont été
soumis par ces derniers aux instances compétentes conformément à l’article L.4113-6
du code de la santé publique.

11. Reproduction – Publication
Les Laboratoires Merck Sharp & Dohme-Chibret et le DELF pourront publier sur leur
site Internet, ou sur tous supports papier ou audiovisuel de leur choix (affichage,
remis, mailing,…), au minimum pendant une durée de 5 ans, le ou les projet(s) primés
ainsi que les titres des autres dossiers présentés.

12. Annonces
Les Laboratoires Merck Sharp & Dohme-Chibret pourront procéder à la présentation
de la Bourse “Mieux gérer Son Diabète”, et à l’appel à candidature par tous moyens
de leur choix, et notamment par affichage, moyens Internet, et dans le cadre de leurs
actions d’information médicale. Cette présentation doit mentionner que la bourse est
organisée en partenariat avec le DELF.
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE
A LA BOURSE DELF MSD 2009

Bourse décernée par les Laboratoires Merck Sharp & Dohme-Chibret
en partenariat avec le DELF - Diabète Education de Langue Française

La date limite de réception des dossiers est le

15 décembre 2008

Vous êtes une équipe médicale ou un soignant, public ou privé,
impliqué dans un projet sur le thème :

“Améliorer l’observance
dans la prise en charge
du diabète de type 2”

Pour recevoir le règlement et le formulaire de candidature, contactez :

Mme Souade Khelifa • Tél. : 01 47 54 87 85

souade_khelifa@merck.com

Le meilleur projet se verra décerner par un jury indépendant
une bourse

5 000 €

Les lauréats seront invités à présenter une synthèse de leur projet
lors du congrès du DELF :

Santé-Education, le vendredi 6 février 2009 à Paris

Je soussigné(e)(*) : .....................................................................................................................................................................................

Précisez titre et fonction :..............................................................................................................................................................

Adresse professionnelle :...............................................................................................................................................................

Adresse courriel : ......................................................................................................................................................................................

Téléphone professionnel : .............................................................................................................................................................

Déclare participer à la bourse

“Mieux gérer Son Diabète”
après avoir pris connaissance de son règlement.

Je joins au présent formulaire le dossier de candidature dont les éléments
sont précisés dans le règlement de la bourse.

Date : ............................................................................................................. Signature :

DIABÈTE EDUCATION
DE LANGUE FRANÇAISE

Le formulaire et le dossier de candidature complet doivent être envoyés à Mme Souade Khelifa
à l’adresse suivante :

Laboratoires MSD-Chibret - 3, avenue Hoche - 75114 Paris cedex 08
Seuls seront pris en compte les dossiers reçus aux Laboratoires MSD-Chibret le

15 décembre 2008 au plus tard

(*) Personne “responsable” du projet en cas de projet collectif
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